
Culture : aide aux projets en
faveur  de  la  transition
écologique

L’Aide aux projets en faveur de la transition écologique mise
en place par le Centre national de la musique (CNM) vise à
soutenir  les  associations  œuvrant  dans  le  secteur  de  la
musique qui développent des projets de sensibilisation et de
structuration spécifiquement liés à des actions en faveur de
la transition écologique.

Important : la demande d’aide doit être déposée en ligne sur
le  site  https://monespace.cnm.fr  au  plus  tard  le
28  octobre  2022.

L’ensemble des professionnels exerçant la majorité de leur
activité dans le champ du CNM (musique toutes esthétiques
confondues et variétés) peut demander à bénéficier de cette
aide.

À noter : les projets proposés ne doivent pas avoir fait
l’objet d’un autre soutien financier du CNM.

Sont éligibles à cette aide :
– les structures dédiées à la RSE (responsabilité sociétale
des entreprises), et plus particulièrement à la transition
écologique dans le champ de la musique et des variétés, qui
proposent des projets d’accompagnement et d’incitation ;
– les projets pilotes ou les actions structurantes en faveur
de la transition écologique portés par des associations dans
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le champ de la musique et des variétés. Ces actions doivent
soutenir des initiatives collectives, réplicables, mutualisées
ou mutualisables.

Le  montant  de  l’aide  est  plafonné  à  40  %  du  plan  de
financement du projet. Sachant que sont éligibles toutes les
dépenses directement liées au projet.
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